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À Travers Nos Régions
OGOOUÉ-IVINDO : UNE CARAVANE MÉDICALE DANS LA LOPÉ

LE week-end écoulé, plus de 200 personnes ont bénéficié de soins gra-
tuits dans le département de la Lopé (Ogooué-Ivindo), à la faveur d'une 
caravane médicale avec distribution gratuite de médicaments, initiée 
par la chantre artiste gospel Salem, de son vrai nom Salem Christelle 
Angoue. Elle était accompagnée par une équipe de médecins spéciali-
sés dans différents domaines médicaux. L'étape de Booué a connu un 
franc succès comme ce fut le cas à Libreville en 2018, Lambaréné en 
2019, Fougamou en 2020 et Oyem en 2021. Les 200 personnes ont 
été consultées dans diverses pathologies. Mais, beaucoup plus pour le 
paludisme. Cela, affirmait-on, du fait de la forte végétation dans la loca-
lité. Les populations et les autorités locales ont exprimé leur sentiment 
de satisfaction, d'autant plus qu'à l'hôpital de Booué, le personnel soi-
gnant dénonce un manque d'équipements de laboratoire. Rendez-vous 
a été pris pour l'année prochaine dans une autre localité du Gabon.

LEBAMBA : LES DIRECTEURS PROVINCIAUX CHEZ LE PRÉFET

DIRECTEURS provinciaux (Ngounié) des Affaires sociales et de la Famille, 
Luc Ngoma et Mariane Tsonga, ont été reçus, il y a quelques jours, par 
le préfet de la Louetsi-Wano (Lebamba), Euloge Parfait Moukaga. Il était 
question de faire la synthèse des activités liées à l'identification des en-
fants des peuples autochtones, pour l’établissement de leurs jugements 
supplétifs par les autorités compétentes. L’opération menée par les agents 
recenseurs a touché plusieurs familles de peuples autochtones dans les 
villages Matamatséngué (principal foyer), Mfoungui et Moulémbi dans le 
District de Nzenzelé. Pour plus de légitimité, le recensement s'est fait avec 
le concours des élus locaux et des chefs de quartiers et de villages. Le 
rapport présenté au préfet Mombo Moukaga fait état de 116 cas d'enfants 
apatrides dans le département de la Louetsi-Wano. Les renseignements les 
concernant ont été communiqués au tribunal de Mouila, pour entamer le 
processus de leur état civil dans sa phase de jugements supplétifs. L'autori-
té locale a félicité le gouvernement pour les efforts consentis dans ce sens.
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LE Conseil municipal de Tchi-
banga, représenté par ses 33 
conseillers, était en session 
ordinaire vendredi dernier. 
Les travaux consacrés à l'exa-
men et à l'adoption du budget 
primitif exercice 2022, étaient 
présidés par l'édile de la ville 
Jean-Charles Yembit Yembit. 
En recettes et en dépenses, 

ledit budget présenté par le 
maire de la commune a été 
fixé à la somme de 774 mil-
lions 570 mille 473 FCFA. 
D'où le quitus des conseillers 
municipaux à l'unanimité.
Il en fut de même pour les 14 
délibérations soumises par 
le bureau du Conseil. À la 
satisfaction du président de 
séance, le maire Yembit Yem-
bit, qui a félicité le collège des 
conseillers municipaux pour 

IL a été arrêté à la somme de 774 millions 570 
mille 473 FCFA.

Tchibanga : le budget 
2022 en légère hausse

MIHINDOU MIHINDOU
Tchibanga/Gabon

la célérité ayant prévalu tout 
au long des travaux. Même 
si parmi les travaux qui lui 
tiennent à cœur, le président 
du Conseil municipal a cité 
la réhabilitation (en pavés) de 
certaines voiries secondaires ; 
l'éclairage public et la gestion 
des ordures ménagères.
Sur tout un autre plan, il a 
évoqué l'autre cheval bataille 
de la mairie, à savoir l'en-
tretien des espaces verts, la 
préservation de l'environne-
ment et des acquis estampil-
lés patrimoine municipal de 
Tchibanga.
En lieu et place de la gouver-
neure Nicole Nouhando, c'est 
le secrétaire général de pro-
vince, Célestin Idriss Nzinzi, 
qui a ouvert les travaux de 
ladite session ordinaire, en 
exhortant les conseillers mu-
nicipaux réunis à œuvrer pour 
des décisions qui participent 
au bien-être des populations.

  Les conseillers de Tchibanga, lors de la session ordinaire.
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LES 39 conseillers munici-
paux – dont 28 présents 
et 11 par procuration –, 

que compte le Conseil municipal 
d’Oyem, ont examiné et voté le 
1er février écoulé par 30 voix 
pour, 3 contre et 6 abstentions, le 
budget 2 022 de leur collectivité 
locale, en recettes et en dépenses 
à 1 milliard 3 millions 871 mille 
095 francs CFA.
Un budget en hausse de 92 mil-
lions 424 mille 352 francs CFA. 
Soit 10 % de plus par rapport 
à celui de l’exercice précédent. 
Pour le président du bureau 
du Conseil municipal d’Oyem, 
Christian Abessolo Menguey, 
cette augmentation est le fruit 
du relèvement des ressources 
propres, qui passent de 540 mil-
lions 735 mille 795 francs CFA à 
635 millions 567 mille 236 francs 
CFA. Soit une augmentation 
appréciable de 94 millions 831 

Oyem : le budget de la mairie à 
plus d’un milliard de francs CFA
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mille 441 francs CFA, qui est 
également due à la subvention 
d’entretien et de ramassage des 
ordures ménagères, accordée 
par l’État, pour un montant de 
233 millions 306 mille 857 francs 
CFA.
Pourtant, selon l'édile d'Oyem, 
s'il faut se satisfaire de cette lé-
gère hausse, il reste malheureu-
sement que ce budget n’est pas 
toujours suffisant au regard des 

ambitions de développement 
qu'il caresse pour le chef-lieu du 
Septentrion.
Vu ainsi, le bureau du Conseil 
municipal local qu’il dirige en-
tend accroître son investissement 
dans les secteurs productifs et 
générateurs de revenus et d’em-
plois, tout en encourageant la 
mise en œuvre des infrastruc-
tures collectives. Pour le bien 
des populations locales.

  Les conseillers municipaux d’Oyem, lors de l’examen du 
budget primitif.
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